
Nuisances des installations photovoltaïques industrielles 
Au-delà d’une série de nuisances propres à la mise en œuvre et à l’exploitation d’installation

voltaïque industrielle telles entre autres : 

– La déforestation,
– L’atteinte à la biodiversité et au biotope,
– La dégradation du paysage et la co-visibilté,
– La réduction des espaces agricoles,
– La limitation à la circulation des promeneurs, 
– L'impact visuel permanant 
– La perte de patrimoine à 40 %

      -      Le financement, source d’inégalité entre commune et/ou habitants,
–  Le modèle économique porté par les opérateurs,
–  La production intermittente, variable et saisonnière d’électricité,
–  Le cout d’installation et des matières premières liés aux panneaux, 
–  Les nombreux impacts liés aux travaux de mise en œuvre,
–  La gêne visuelle liée aux lignes et installation de transport (pylônes, enfouissement,), 
–  Le prix de revient de la production électrique photovoltaïque non compétitif en Europe, 
–  Le bilan négatif des panneaux sur le plan énergétique et carbone,
–  L’incompatibilité de l’installation en zones protégées (Montagne, Natura 2000,   

ZNIEFF,etc…),
– Il faut également souligner et préciser quelques nuisances pour la santé des personnes 

souvent ignorées que nous nous proposons de décrire ci-après : 
–  Le bruit - Le champ électromagnétique
–  La pollution chimique

La mesure du bruit émis par les onduleurs, ventilateurs et transformateurs associés à l’installation 
d’un parc photovoltaïque industriel dépend à la fois de la puissance installée, de la distance à 
laquelle est faite la mesure, des dispositifs d’isolation sonore mis en place et de l’ambiance 
silencieuse ou pas de l’environnement. Le schéma suivant illustre les seuils de bruit.

INFORMATION-PREVENTION-MESURES



La plupart du temps, les parcs photovoltaïques installés dans des environnements 
champêtres produisent suivant le type d’onduleur (et éventuellement de 
transformateur) un bruit à quelques dizaines de mètres de 60 à 70db (exemple d’un 
onduleur nouvelle génération Ingeteam Dual Ingecon Sun Power) constituant ainsi 
une gêne réelle qui dans un contexte de silence peut à la longue présenter un risque 
de fatigue pour un voisinage proche. 

Le champ électromagnétique 
Les parcs photovoltaïques émettent de champs électromagnétiques nuisibles à la 
santé si certaines précautions rarement prises ne sont pas appliquées.Plusieurs 
médecins, scientifiques ainsi que L’OMS et l’INRS soulèvent de nombreuses 
conséquences liées à l’exposition au champ électromagnétique (Par exemple 
stimulation du système nerveux, troubles visuels, effets sensoriels, etc.).

Pour réduire significativement l’intensité des champs électromagnétiques il convient, 
par exemple d’installer un filtre de champ électromagnétique du côté du courant 
alternatif de l’onduleur en le reliant avec un câble aussi court que possible, de placer 
le câble alimentant, le filtre en courant alternatif, le plus loin possible des câbles 
reliant les panneaux à l’onduleur.

 La vigilance s’impose donc et une communication précise ainsi que des panneaux 
informant des risques doivent être déployés.

La pollution chimique 
Dans certaines installations de puissance significative, on trouve des transformateurs 
et des postes de livraisons et des disjoncteurs qui pour fonctionner exigent la présence
généralement confinée de produits polluants et nocifs tel que l’hexafluorure de 
souffre ou gaz SF6. Une information et des précautions précises devront être 
assurées. 

Pluie à Porcelette en 2021

 d'après Météo France)

La commune de  Porcelette se situe à la position n°nc du classement des
 villes les plus pluvieuses.

Association Loi 1901-N° W691074976 – Lyon -N° SIRET/ 802 326 702 000 15 
Pour Rhône Alpes-Mail :ccarra.asso@gmail.com:- pour Lorraine -mail: ccarra.asso.lorraine@gmail.com 

Tous courriers - BP.10040 - 57157-Metz Cedex 2 – Site ccarra,revolublog,com - Tél : 07 85 42 42 25

https://www.linternaute.com/voyage/climat/classement/villes/precipitations

	Pluie à Porcelette en 2021

